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Certificat garantissant la conformité avec la réglementation en vigueur des travaux réalisés sur des
installations intérieures de gaz naturel, dans un logement ou un local, neuf ou existant. Le certificat de
conformité délivré en fin de travaux est émis par un organisme agréé pour le gaz naturel (par exemple :
COPRAUDIT, DEKRA, qualigaz). Le certificat engage la responsabilité du prestataire ayant réalisé les
travaux. Il est exigé pour réaliser la premiére mise en service du logement par le gestionnaire de réseau.
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http://www.copraudit.com
http://www.dekra-conformite-gaz.fr
http://www.qualigaz.com
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